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des Communes, d'ilne Cour de Justice, ou d'un magistrat: si.
gnifie aussi contrainte, et prise-de-çorps; on le rend par brévet,
quand il s'agit d'une place à la Cour; procuration, quand il est
question d'une lettre <le procureur.

Verdict signifie déclaration,. rapport ou jugement; ainsi il n'y
aura pas d'amphibologie, quand il s'agira de, jurés, et que le mot
sera exprimé; le rapport ou la déçlaratjon des jurés; les jurés ont
fait leur rapport.

de l'officier qu'on nomme ep anghis.She@. n'était chargé que
de l'exécution des lois civiles, il n'y aurait pas de difficulté; il fau-
drait lui donner le nom qu'on donnait en France à l'officier char-

é des mêmes fonctions. Mais le Sherigfest aussi chargé de l'ex-
ccution des lois criminelles? il faut donc lui laisser son nom, pour-
vu qu'on te franci:e un peu, en l'écrivant schérif, comme on écrit
uhelin d'après le mot anglais ghilling.

Un bill, en terme de législation, n'est autre chose qu'un projet
de loi. Le mot anglais est plus court; mais ce n'est surement

pas une raison pour lui donner la préférence.
En terme de palais, ou de jurisprudence criminelle, on a déja

vu que biU of indictment signifie acte d'accusation: or rien de plus
commun que d'entendre dire à quelques uns des nôtres, les grands
jurés ont trouvé, ou n'ont pas trouvé bil! pour signifier qu'ils ont

ireçu, ou rejetté l'acte d'accusation. Les mots ti ue bill, ou no bill;
endossés sur Ces actes d'accusation, lorsqu'ils sont rapportés en
cour, veulent diie simplement, les premiers, que l'acte est reçu, ou
qu'il y a matière à procès, et les derniers, qu'il. n'y a pas matièrt
a procès.

Pol signifie, les voix ou les suffrages; çependant d'après le sens.
qu'on lui donne ici, on ne peut guères le traduire que par élec-
tion. Je crois pourtant qu on peut <lire, l'état des ioix au des
suffrages.

Foreman, veut dire premier, chef, président &c. Theforeman
of tzejury, le premier j.uré, ou le président des jurés, on <lu jirry;
theforem2an of a comiy, le président d'un comité, ou d'un bureau.
On appelle encore en. anglais, f/bremnan dans une iiprimerie, &c,
celui que nous devons appeller naitre-comnpagnon.

Pourquoi dire stage, quand on peut <lire diligeace, et steanm-boat
ou horse-boat, quand on peut et doit dire, bateau-à-vapeur, ou à
chevàux? Les mots francais sont plus longs, i la vérité, muais ce
n'est pas une raison de leur préférer les mots anglais. Speam-boat
se francisera sans doute tôt ou tard, comme packe-boa s'est fran-
cisé en devenant paquebol t mais en attetndant, il faut se servir de

,la seule expression avouée par la langue, surtout en écrivant.
Rien <le plus choquant, et pourtant rien de plus commun, que

d'entendre (tire un fVrc-man, les Witch-men, ou même la Wacd.
Rien <le plus aisé pouri't-t que de dire le gueT, un homme, ou le
hommes, ou les gens da guet.


